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Découvrez notre nouveau site internet
Depuis deux ans, le site internet de la commune est hébergé gratuitement sur le serveur sécurisé de Tulle agglo. A la suite d’un 
changement de plateforme, notre site a dû lui aussi faire de nouveau peau neuve, sans surcoût pour la commune. Le projet a été 
mené à bien par les élus, avec l’appui technique de Tulle agglo.

INFO+ : L’adresse reste la même : chameyrat.fr

Avez-vous téléchargé PanneauPocket ? 
Un système simple et efficace qui vous prévient instantanément à chaque alerte 
publiée par la mairie (arrêtés, coupures d'eau et d'électricité, travaux, mais aussi tous 
les événements de la vie quotidienne et les actualités), par le biais d'une notification 
sur votre smartphone ou tablette. Un outil qui bénéficie également aux associations de 
la commune afin de les aider à communiquer sur leurs manifestations. L'application, 
française, est gratuite et sans publicité. Quelques secondes suffisent pour la télécharger 
sur votre mobile et aucune création de compte n'est demandée.

Lotissement du Bourg 
Il reste à vendre quatre lots d’une superficie de 829 m²  
à 1 113 m², au prix de 25 € TTC/m². 
Pour tout renseignement, contacter le secrétariat de mairie
05 55 27 21 46 – mairiechameyrat@orange.fr
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La Municipalité et les associations se sont une nouvelle fois mobilisées pour le Téléthon en organisant « Chameyrat chante et danse pour 
le Téléthon ». Grâce aux crêpes de Chameyrat Amitiés, Chameyrat Animations et Chameyrat Patrimoine et Histoire, aux pains d’épices de 
Chameyrat Culture et Loisirs, aux gourmandises salées et sucrées préparées par les chasseurs avec l'aide de l'APE et à l’inévitable buvette 

du Rugby Club Chameyracois, Chameyrat a pu reverser la coquette et très belle somme de 1.700€ à l’AFM 19 au profit de la recherche 
contre la maladie. Encore merci aux associations, à tous les bénévoles et participants. Mention spéciale pour le groupe corrézien B.Side 

pour sa présence, sa bonne humeur communicative et sa prestation de grande qualité !

Édito
Bienvenue en 2024 !
A l’aube de cette nouvelle année, je tiens, au nom du Conseil municipal et des agents de la commune de 
Chameyrat, à vous présenter mes vœux les plus chaleureux pour 2024 ! Que cette année vous apporte 
tout ce que vous pouvez attendre, en ayant collectivement une pensée et une main tendue particulière 
pour celles et ceux qui sont dans la solitude, la peine ou les difficultés.
Vous retrouverez, en parcourant ce magazine, l’ensemble des actions menées par la commune et 
par les associations en 2023. Elles ont été très nombreuses et nous constatons au quotidien que ce 

partenariat est de plus en plus fort, fructueux et créateur de moments d’échanges et de partages extraordinaires et de liens 
entre les habitants, quelle que soit leur génération.
Nous pouvons être fiers qu’une commune comme Chameyrat puisse bénéficier d’une telle vitalité associative. Je veux ici 
remercier l’ensemble des bénévoles qui consacrent du temps, de l’énergie mais surtout un état d’esprit : celui d’être présents 
pour les autres, au service de leur territoire.
Puisse l’année 2024 concrétiser de nouvelles manifestations toujours plus belles et plus fédératrices !
2024 devrait voir la réalisation de la deuxième tranche des travaux de la traverse de Poissac. En tant que Conseillère 
départementale du canton, j’ai eu à cœur de porter auprès du Département ce projet de réaménagement. Je sais qu’une 
période de travaux entraîne un certain nombre de désagréments. Reste que cette rénovation est nécessaire pour sécuriser et 
rendre agréable cet axe fréquenté par plus de 6 000 véhicules par jour.
Avant l’été 2024, la résidence séniors, située dans le lotissement du Bourg sera ouverte. 6 pavillons de plain-pied seront 
accessibles à la location pour les personnes en perte d’autonomie. Nous poursuivrons également les réflexions et les études 
concernant le site du Puy Mirat. Nous nous positionnons auprès des partenaires institutionnels pour recueillir des subventions 
afin de réaliser ce beau projet.
En 2024, il faudra poursuivre nos efforts pour maintenir et renforcer l’attractivité de Chameyrat. Et c’est un combat au quotidien 
pour notre commune rurale : continuer d’investir, d’entretenir, d’embellir, de rechercher des solutions pour l’installation de 
professionnels de santé et de nouveaux commerçants. Tout cela en prenant en compte les contraintes budgétaires qui sont les 
nôtres et le désengagement de l’État. Malheureusement, de nombreuses décisions unilatérales de l’État affectent les collectivités 
territoriales dans un contexte budgétaire déjà largement contraint en raison de la hausse du coût de l’énergie et des matières 
premières. Ses décisions génèrent continuellement de nouvelles contraintes et obligations pour les collectivités, sans apporter 
de solutions satisfaisantes pour compenser les coûts induits. 
Soyez certains que je reste pleinement mobilisée à cette tâche, accompagnée par les élus et les agents de la commune.

À chacune et chacun d’entre vous, je renouvelle mes vœux de bonne et heureuse année 2024. 
Émilie Boucheteil

Maire de Chameyrat
Conseillère départementale de la Corrèze
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Retour en images

Marcheur au grand coeur Marcheur au grand coeur 
Chameyrat a accueilli Frédéric Cessac, 
engagé auprès de la Ligue contre 
le cancer et le dépistage du cancer 
colorectal, qui a parcouru plus de 100 
kilomètres du Mont-Bessou à Tulle.

Nettoyage de printempsNettoyage de printemps
Efficacité, bonne humeur et entraide 
étaient au menu de l’opération 
“nettoyage des chemins” organisée 
par la Municipalité et l'association 
Chameyrat Culture et Loisirs.

L’AggloméréeL’Agglomérée
Tulle agglo a fêté ses 30 ans… à 
Chameyrat  ! Un anniversaire réussi 
avec une très forte mobilisation 
des forces vives de la commune, 
associations, bénévoles et élus.

Record de participation Record de participation 
pour la balade secrètepour la balade secrète
Organisée dans le cadre des "Balades 
secrètes" du Conseil départemental, 
en lien avec le Comité départemental 
de Randonnée Pédestre, la mairie et les 
associations Chameyrat Patrimoine 
et Histoire, Chameyrat Animations, 
Chameyrat Culture et Loisirs et 
Chameyrat Amitiés, notre balade était 
rythmée de saynètes imaginées et 
animées par les associations. Une 
journée mémorable en tous points !

Cérémonies commémoratives Cérémonies commémoratives 
La Municipalité et l’Association des 
Anciens Combattants ont célébré tout au 
long de l’année les commémorations 
avec les enfants de la commune et la 
chorale de Chameyrat Amitiés. 

Territoire en concert Territoire en concert 
Dans le cadre de l’opération Territoire 
en concert menée par Tulle agglo, les 
élèves du Conservatoire de musique de 
Tulle ont régalé un auditoire venu très 
nombreux. 

Marché de Pays Marché de Pays 
Encore un succès pour le Marché de 
Producteurs de Pays qui a rimé avec 
produits de qualité et convivialité. 
Rendez-vous le samedi 13 juillet 2024 
pour la 3e édition !
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La LuzègeLa Luzège
Le Festival de théâtre itinérant a séduit 
Chameyrat avec l’une des plus belles 
histoires d’amitié de la littérature : Le 
Petit Prince. Une soirée mémorable et 
familiale.

Team Chameyrat Team Chameyrat 
Bravo à la Team Chameyrat qui 
remporte, pour la 4e année consécutive, 
les trophées de la 2e équipe du 
challenge du nombre et de la 2e place 
du challenge des écoles ! 

Exposition des récoltes Exposition des récoltes 
potagères potagères 
C’est un jardin extraordinaire 
qui a envahi notre bourg lors 
de l'exposition de l'Amicale des 
jardiniers du Puy Mézier  ! Les 70 
jardiniers amateurs corréziens 
ont en effet partagé leur passion 
et leur savoir-faire le temps d’un 
week-end. Un sacré tour d’horizon 
visuel et gourmand pour les 1 500 
visiteurs comptabilisés. Notre école 
a participé à ce projet.

Manoé Manoé 
Manoé nous a de nouveau émerveillés 
par sa virtuosité et son talent de jeune 
violoniste. Il a participé à l’émission 
« Prodiges » sur France 2 en décembre 
2023.

Au revoir Président !Au revoir Président !
André Peyrical a reçu la médaille de 
la commune en remerciement de ses 
15 années en tant que Président des 
Anciens combattants d’Algérie, Tunisie et 
Maroc de Chameyrat. 

Quinzaine de la rando Quinzaine de la rando 
Notre commune s’est mobilisée pour 
accueillir plus de 1 500 enfants d'une 
vingtaine d'écoles à l'occasion de la 
Quinzaine de la randonnée organisée 
par l'USEP 19.

Soirée de Noël Soirée de Noël 
Spectacle de chants, gourmandises, 
boissons chaudes, décoration du sapin 
et autres surprises : la Municipalité et 
les associations de la commune ont fêté 
Noël… et les vacances !
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Actualités

Aménagement du site à vocation sportive et de loisirs du Puy de Mirat : 
rendez-vous le 20 avril !
Les principes d’aménagement du site ont été validés et vous seront présentés à l’occasion d’une visite paysagère le samedi 
20 avril à 9h30 au Puy de Mirat.
Le calendrier de réalisation reste soumis à l’obtention des subventions et nous nous attacherons à saisir toutes les 
opportunités pour avancer. C’est dans cet esprit que nous avons lancé un appel d’offres pour le nettoyage du bois situé face 
au terrain de pétanque. L’entreprise Benjamin Bach de Chameyrat a été retenue et les travaux se terminent. Nul doute que 
cet espace ombragé fera le bonheur des promeneurs et des familles cet été ! Une réflexion est en cours pour l’optimisation 
du stationnement et les études concrètes vont pouvoir démarrer. 

Compostage partagé : une première année réussie 
Depuis octobre 2022, la commune de Chameyrat se distingue par un site 
de compostage partagé situé derrière la salle polyvalente. Cette initiative, 
portée par quatre référents dévoués, vise à offrir une solution durable et 
citoyenne pour le tri à la source des biodéchets, conformément à la loi AGEC 
(Anti-Gaspillage et Économie Circulaire). Ce site de compostage partagé est 
le trait d'union entre la municipalité et les habitants désireux de s'engager 
dans une démarche éco-responsable. La gestion de ce lieu vertueux repose 
sur les épaules des quatre référents. Leur mission consiste à assurer 
le bon fonctionnement du site, à sensibiliser la population aux bienfaits 
du compostage et à accompagner les nouveaux participants. Merci aux 
référentes et référents : Ghislaine Centelles, Claudine Chapu, Didier Lefeuvre 
et Pierre Leygonie ! 

INFO+ : Vous souhaitez des informations sur le compostage ou être mis en relation avec les référents ? 
Contactez Karine Henrion, maître composteur à Tulle agglo, au 05 55 20 84 22 ou au 06 37 24 14 25 ou par mail à  
karine.henrion@tulleagglo.fr

Rappel permanences numériques
Besoin d'aide dans vos démarches en ligne ? En partenariat avec la commune, l'association Familles Rurales assure 
des permanences confidentielles et gratuites, le 2e lundi de chaque mois de 9h à 12h. Exclusivement sur rendez-vous 
au 07 88 56 52 76 ou 05 55 26 86 49 ou par mail à contact@famillesrurales-correze.fr

La Maison de l’Habitat vous attend !
La Maison de l’Habitat de Tulle agglo est un service public local, gratuit et 
accessible à tous. Conseils techniques, démarches, constitution de dossier 
pour obtenir les aides financières : des spécialistes s’occupent de tout pour 
vous conseiller au mieux ! Située 2 rue François Bonnelye à Tulle, la Maison 
de l'Habitat est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 17h.

INFO+ : L'accueil se fait sur place, par téléphone au 05 55 20 67 01 ou 
par mail à habitat@tulleagglo.fr

Rapport 2022 du Syndicat Mixte des Eaux du Maumont 
En 2022, les agents du Syndicat Mixte des Eaux du Maumont ont réalisé 337 interventions 
dont 86 à Chameyrat (36 changements de compteurs vétustes, 15 améliorations réseau et 
35 interventions pour fuites). Les interventions sont réalisées avec le soutien de nos agents. 
Cette coordination, que nous avons souhaité mettre en place, continue à donner satisfaction 
sur le terrain.
A savoir : Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau 2022 est consultable 
en mairie ou sur le site du Syndicat : www.syndicat-eau-maumont.com

INFO+ : Les astreintes techniques sont assurées par le Syndicat au 06 80 36 83 24.
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JEUNESSE
Ecole
La rentrée s’est déroulée sans souci avec un effectif stable de 105 élèves. L’équipe pédagogique reste la même que l’an 
dernier répartie en 5 classes : 1 classe TPS-PS-MS, 1 classe MS-GS, 1 classe CP-CE1, 1 classe CE1-CE2, 1 classe CM1-CM2. 
Du côté du personnel communal, Béatrice est toujours « aux fourneaux », Aurélie est notre ATSEM, Véronique est chargée 
de la garderie et des temps périscolaires, Aline partage son service entre la cantine et le ménage des classes élémentaires. 
Nouvelle animatrice scolaire et périscolaire depuis septembre, Flavie vient en appui de la classe de maternelle MS-GS.

INFO+ : Rentrée scolaire 2024/2025. Vous souhaitez inscrire votre enfant à l’école primaire de Chameyrat ? Faites-
vous connaître à partir du mois d’avril auprès du secrétariat de la mairie. Les documents à fournir pour l’inscription 
sont : le livret de famille, la pièce d’identité des parents, un justificatif de domicile, le carnet de santé de l’enfant.

Je préfère manger à la cantine !
A l’école de Chameyrat, on cuisine maison. Les repas sont élaborés, préparés sur place et servis par le personnel communal. 
La collectivité privilégie autant que possible les circuits courts, les produits locaux et bios pour son approvisionnement en 
denrées alimentaires.

INFO+ : La cantine à 1 € pour les familles les plus modestes est mise en place depuis maintenant 1 an. 

Temps d’activités périscolaires 
Dans le cadre des activités périscolaires, les enfants se sont transformés en petits 
pâtissiers en décembre dernier avec Béatrice et Aurélie : sablés, cookies et autres 
gourmandises n'ont désormais plus de secret pour eux. Un atelier grandement 
apprécié puisqu’ils en redemandent  ! Accompagnés de Flavie et Véronique, les 
jeunes sont aussi partants pour participer aux événements de la commune : 
banderole pour le Téléthon, cartes de vœux pour nos aînés résidant en maison 
de retraite, décoration de la garderie, chorale avec Chameyrat Amitiés, etc. 

Transport scolaire
Depuis cette rentrée, l'agglo a la gestion du transport scolaire, 51 enfants de notre commune y sont inscrits. Tulle agglo 
travaille avec le service sécurité routière de la Préfecture de la Corrèze pour proposer, dès le premier trimestre 2024, des actions 
de sensibilisation, de prévention et de sécurisation des déplacements des enfants. Nous reviendrons très prochainement 
vers vous à ce sujet.

Du sport en été
Organisée et financée par les mairies de Chameyrat, Favars, Saint-
Mexant et Saint-Hilaire-Peyroux, cette opération a de nouveau été 
une réussite avec pas moins de 76 enfants qui ont pu s'initier à 
différents sports grâce à l'association Profession Sport Limousin. 
Les jeunes ont ainsi découvert ou redécouvert jeux athlétiques, 
jeux collectifs, jeux d'adresse, jeux d'opposition, activités de pleine 
nature, etc. L'objectif était d'occuper les enfants sur la période des 
vacances, tout en véhiculant les valeurs du sport et en s'amusant. 



8  CHAMEYRAT - JANVIER 2024

Travaux et urbanisme

Une première tranche pour le réaménagement de la traverse de Poissac (RD9 et RD9E5). 
La première tranche de ce chantier primordial pour la sécurité des usagers de la route, des riverains, des écoliers et des 
agents d’entretien a été engagée en 2023 pour un montant de 238 000 €. 
Deux autres tranches seront programmées en fonction de l’obtention des subventions. 
Au programme de la seconde tranche : terminer la RD9 et réaménager la rue de l’Ecole. Le Département devrait rénover 
entièrement le revêtement de la RD9 en 2024.
La troisième tranche comprendra le traitement de la rue de la Trémouille (RD9E5) et du virage de l’Echamel (RD9).

Dissimulation des lignes aériennes électriques, téléphoniques et modernisation de 
l’éclairage public
Pour la rénovation et l’embellissement de la traverse de Poissac, nous avons sollicité et obtenu l’appui et les financements de 
la Fédération Départementale d'Electrification et d'Energie de la Corrèze (FDEE19), pour les travaux de dissimulation des réseaux 
disgracieux.
Tranche 1 : Rue du Bois Grand Haut et abords du carrefour de la rue de l’Ecole. Les travaux sont réalisés à 75%, et les 
raccordements sont programmés pour début février.
Tranche 2 : Quartier de l’Echamel. Les travaux devraient débuter fin du premier trimestre 2024. 
Tranche 3 : RD9E5, rue de la Trémouille.
Tous les candélabres vétustes et lampes énergivores seront remplacés par du matériel à LED.
Financement : Réseau électrique 100% pris en charge par la FDEE19  ; réseau téléphonique 50% du TTC à la charge de la 
commune ; éclairage public 40% du HT à la charge de la commune.
Eclairons demain ! Dans le cadre de son programme de travaux Eclairons demain, la FDEE19 a recensé sur notre commune 
25 luminaires non conformes aux normes actuelles. Ils seront remplacés par des LED dès le 2e trimestre 2024. 
Financement : 30 à 35 % HT à la charge de la commune en fonction des CEE (certificat d’économie d’énergie).
A savoir : La FDEE19 représente 214 communes corréziennes et son programme Eclairons demain concerne le remplacement de 
12 000 luminaires.

Travaux en régie effectués par les agents communaux du service technique
Les agents communaux ont réalisé des travaux sur les bâtiments communaux notamment :

• peinture des volets de la salle des associations,
• réparation des lavabos à l’école maternelle et renaturation de la cour, petits travaux d’amélioration,
• rénovation totale des sanitaires du centre technique municipal,
• remplacement des poteaux de rugby, rénovation de la robinetterie et de l'éclairage des sanitaires du stade.

Nous les remercions pour la qualité de leur travail.

Résidence séniors : à vos candidatures !
Nous arrivons au terme du chantier de la résidence séniors, aboutissement 
d’un des projets de notre mandature qui s’inscrit dans l’objectif de favoriser 
la mixité sociale et les liens intergénérationnels. Les 6 logements situés dans 
le lotissement du Bourg devraient être disponibles à la location pour la fin 
du printemps. Il s’agit de pavillons mitoyens de plain-pied dont 4 avec garage 
privatif, répondant au cahier des charges Habitat Séniors Service, adaptés aux 
personnes âgées en perte d’autonomie et accessibles pour des personnes à 
mobilité réduite  ; un programme de construction porté par le bailleur social 
Polygone, ventilé en 1 logement T2 et 5 logements T3.
Critères d’attribution : Les 6 logements locatifs seront attribués sous conditions de ressources : le demandeur devra justifier 
de revenus annuels ne dépassant pas certains plafonds de ressources annuelles imposables. 
Les logements sont financés par des prêts locatifs sociaux. Pour la résidence séniors de Chameyrat :

• 4 logements « PLUS » : plafond de ressources 2023 fixé à 21 878 € pour une personne seule et 29 217 € pour les ménages 
de catégorie 2 (soit 2 personnes sans personne à charge ou 1 personne seule en situation de handicap).

• 2 logements « PLS » : le plafond de ressources fixé à 28 441 € pour une personne seule et à 37 982 € pour les ménages 
de catégorie 2.

A savoir : La commission d’attribution locative du bailleur POLYGONE sera décisionnaire concernant l’attribution définitive d’un 
logement.

INFO+ : Vous pouvez déposer votre candidature en ligne sur le site national 
www.demande-logement-social.gouv.fr. Des dossiers papier sont également disponibles en mairie.
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Urbanisme et recensement de la population
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune est actif depuis juillet 2019. Nous en assurons un suivi, en vérifiant la 
pertinence des choix effectués lors de l’élaboration du PADD (projet d’aménagement et de développement durable), qui est 
la feuille de route de la commune pendant la durée de vie de ce PLU. L’objectif était de gagner une centaine d’habitants sur 
la présente décennie.
La réalité de 2023 rend moins optimiste ! Le recensement de la population qui a été effectué début 2023 a compté 1 481 
habitants, contre une population municipale calculée par l’INSEE au 1er janvier 2021 de 1 504 habitants. La population légale 
au 1er janvier 2024 établie par l’INSEE est de 1 553 habitants.
11,2 hectares de terrains sont toujours constructibles autour du Bourg et de Poissac, essentiellement.
70 logements vacants ont été recensés. De nombreuses habitations vacantes pourraient revenir sur le marché 
immobilier. Nous constatons un manque d’initiatives privées en ce sens, ce qui explique en partie le résultat décevant du 
recensement. Pourtant des aides peuvent être obtenues : renseignements auprès de la Maison de l’Habitat (voir l’article en 
page 7). Mais il n’est pas trop tard pour agir. 
En 2019, 92 hectares ont été restitués aux milieux agricoles et naturels, avec une double intention : favoriser le développement 
de nos exploitations agricoles et préserver notre environnement. On pourrait presque affirmer que la commune a « anticipé » 
les évolutions législatives récentes. 
La Loi Climat et Résilience, le ZAN (zéro artificialisation nette) vont encore plus contraindre les conditions d’urbanisation. 
Nous veillerons, avec tous les élus, à ce que le milieu rural ne soit pas excessivement pénalisé par ces contraintes, certes 
nécessaires du fait de l’évolution climatique. Vaste chantier à venir.
A savoir : Nous écoutons les observations et enregistrons les demandes écrites de nos administrés.
Elles seront examinées à l’occasion d’une prochaine évolution du PLU, modification ou révision. 

ZOOM SUR… Nos routes
Elles sont constituées des voies communales (VC), qui font partie du domaine public communal (classées par le Conseil 
municipal) et des chemins ruraux (CR), appartenant au domaine privé de la commune (répertoire). Les deux sont affectés 
à la circulation terrestre. Leur statut est différent. Les VC sont imprescriptibles et inaliénables, à contrario des CR. Les 
premières, dont le linéaire est de 38 km, ont fait l’objet d’un transfert de compétences à Tulle agglo en 2011, devenant 
ainsi des VCIC, voies communales d’intérêt communautaire. La communauté d’agglomération prend en charge les travaux 
d’investissement (réfection ou création des chaussées, des ouvrages d’art, de la signalisation, etc. et récemment la gestion 
des eaux pluviales urbaines). Ils font l’objet de programmes pluriannuels pour les 43 communes, établis en fonction 
de l’état du réseau (régulièrement actualisé), en concertation avec toutes les communes membres, débattus et approuvés 
en Conseil communautaire. 2 200 000 € ont été affectés auxquels il convient de rajouter 650 000 € pour les eaux pluviales. 
Chameyrat a bénéficié de 92 000 € de travaux HT ces trois dernières années (Duroux, Les Pouges, Les Prades, Les 
Combes de Brossard).
Tulle agglo a confié l’entretien et l’exploitation de ces voies à la commune (fauchage, bouchage des nids de poule, curages 
de fossés, déneigement, maintenance de la signalisation, etc.). Ces prestations, décrites dans un document contractuel, sont 
réalisées par les agents communaux. A cet effet, Tulle agglo reverse 56 000 € par an à la commune.
Les chemins ruraux répertoriés (8 km) sont entièrement gérés par la commune. Le Conseil municipal a décidé en début de 
mandature de les remettre en état sur plusieurs années. En 2023, le budget affecté a été de 21 638 € TTC. Le Département 
de la Corrèze accorde une subvention sur les travaux de 6 000 € par an.
En tant que riverain de ces voiries, vous disposez de certains droits (d’accès, de vue, d’écoulement naturel des eaux), mais 
aussi d’obligations (servitudes diverses, élagage…).
Le PLU a notamment édicté des règles concernant l’établissement des clôtures, qui s’appliquent évidemment pour celles 
créées ou renouvelées en bordure des voies publiques.

Zone d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAEnR)
L’Etat a demandé aux communes de définir des ZAEnR sur leur territoire selon une procédure très complexe qui devait être 
finalisée pour le 31 décembre 2023. Considérant que la non-définition par la commune de zones d’accélération des énergies 
renouvelables reste sans incidence en matière de droit de l’urbanisme pour les éventuels porteurs de projets ; considérant 
qu’aucun caractère d’urgence à définir des ZAEnR n’est apparu aux membres du Conseil municipal  ; par délibération du 
16 novembre 2023 le Conseil municipal, à l’unanimité, a décidé à ce stade de ne pas s’inscrire dans le processus actuel de 
définition des ZAEnR.
Depuis, l’Etat a reporté la date butoir et semble avoir assoupli les procédures. Le conseil municipal se positionnera de nouveau 
sur cette démarche prochainement.
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 Citoyenneté, solidarités & lien social

Partager, échanger, proposer, associer… 
Telle est, encore et toujours, notre devise depuis plus de trois ans 
maintenant. Notre volonté est bien d’être au plus près de vous et de 
maintenir le lien social, permettant à tous de vivre ensemble. Ainsi à 
la Toussaint, nous avons de nouveau proposé aux personnes qui le 
souhaitaient de les accompagner aux cimetières afin de fleurir ou de se 
recueillir sur les tombes de leurs proches. De même, nous avons travaillé 
avec les associations de la commune qui répondent toujours présentes 
pour organiser des manifestations solidaires. C’est à ce titre et dans le 
cadre de la commission Citoyenneté, solidarités et lien social menée par 
Joëlle Boucharel, Maire-adjointe, que plusieurs manifestations ont donc 
eu lieu et se sont renouvelées comme La Chameyracoise et le Téléthon. 

INFO+ : En 2023, plus de 2 000 € ont été entièrement reversés à la Ligue pour la recherche contre le cancer du sein 
grâce à la balade dominicale La Chameyracoise. La soirée dansante pour le Téléthon a, quant à elle, permis de 
reverser la somme de 1 700 € à l’AFM 19. Encore merci et bravo à toutes et tous ! 

Registre nominatif des personnes âgées ou handicapées de la commune
Ce registre, initié en 2020, permet de recenser sur un fichier communal les personnes âgées de 65 ans et plus qui souhaitent 
être suivies en cas d'épisodes caniculaires ou sur demande de la Préfecture. Ce fichier a pour vocation de localiser les 
populations les plus à risque, qui seront régulièrement contactées par le CCAS pendant toute la durée de l'alerte, afin de 
s'assurer qu'elles n'ont pas besoin d'aide. Il s'agit d'un service gratuit et confidentiel.

INFO + : Le registre a été activé cet été lors de la canicule. Les membres de la commission Citoyenneté, solidarités & 
lien social ont ainsi contacté les personnes inscrites. Vous pouvez toujours vous inscrire ou inscrire l’un de vos 
proches sur le registre en contactant le secrétariat de la Mairie.

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Soucieux de répondre au mieux à vos besoins, les membres du CCAS sont à votre écoute. N’hésitez pas à les contacter. 

• Pour les élus : Joëlle Boucharel, Marie-Claude Brindel, Adeline Comby, Annette Lavaud, Patrick Vialatte ;
• Pour les représentants des associations : William Asquin, administrateur UDAF ; Catherine Bonnette, représentante de 

l'ADAPEI ; Michèle Mirat, représentante de la Croix Rouge ; Françoise Rode, représentante de l'Instance de coordination de 
l'autonomie du Canton de Naves, Jean-Claude Simbélie, Président de Chameyrat Amitiés.

Demandes d’aides sociales
Les demandes d’aides sociales sont étudiées par le CCAS sur proposition de l’assistante sociale de secteur. Vous pouvez la 
contacter au 05 55 93 73 17.

Repas des aînés
Fidèles à la tradition, les aînés de Chameyrat âgés de 70 ans et plus 
se sont retrouvés pour le repas de fin d’année offert par le CCAS et 
la Municipalité dans la salle polyvalente magnifiquement décorée par 
les membres du CCAS et les élus. L’excellent repas préparé et servi 
par le traiteur local Alexandre Gubert et son équipe et l’animation 
assurée par Delphine et Vincent Lascoux ont contribué au bon 
déroulement de cette journée. Un agréable moment, apprécié de 
tous, qui s’est déroulé dans la joie et la bonne humeur ! 

Colis de Noël
Les personnes de 75 ans et plus n’ayant pu se déplacer ont reçu 
un colis de produits locaux livré par les membres du CCAS et les 
conseillers municipaux. Nos aînés résidant en maisons de retraite 
n’ont pas été oubliés et ont reçu un petit colis de produits d’hygiène, auquel étaient jointes de petites cartes réalisées à la 
garderie par les enfants. 

INFO+ : La liste des bénéficiaires du repas ou du colis est établie à partir de la liste électorale.
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Corrèze autonomie : un numéro unique pour les personnes en perte d'autonomie
Vous êtes :

• en perte d’autonomie (temporaire ou définitive) ;
• en situation de handicap (quel que soit votre âge) ;
• aidant(e) familial(e) d’une personne âgée ou handicapée.

Vous avez besoin :
• d’une information générale sur une question liée à l’autonomie ;
• d’organiser votre maintien à domicile ou celui d’un proche (aide à domicile, portage de repas, téléassistance, …) ;
• d’une écoute et d’un accompagnement administratif adaptés à votre situation (dossier APA, PCH, …).

Depuis le 1er janvier, chaque corrézien en situation de grand âge, de dépendance, de handicap ou de fragilité peut solliciter 
les services de Corrèze Autonomie par un simple appel téléphonique au numéro unique : 05 55 19 19 19 (joignable 24h/24 et 
7j/7), et exprimer sa demande (information générale sur l'autonomie, aide aux démarches administratives, organisation du 
maintien à domicile, etc.).

INFO+ : Ce nouveau service du Conseil départemental remplace celui auparavant assuré par l'Instance de 
coordination de l'autonomie du Canton de Naves, secteur Tulle campagne Nord. 

Cérémonie de la citoyenneté
Les jeunes de la commune ayant eu 18 ans ont été reçus en mairie à l’occasion d’une réception organisée en leur honneur. 
Les élus ont remis le livret du citoyen à chacun d'entre 
eux. L’occasion de sensibiliser les futurs électeurs sur 
leur nouveau droit : “Voter, c’est d’abord un droit  ! 
N’oublions jamais que le droit de vote est le résultat 
de plusieurs siècles de lutte gravée dans l’histoire de 
notre pays. Voter c’est aussi choisir. Ne pas s’exprimer, 
c’est laisser à d’autres le soin de choisir pour soi. Enfin, 
voter, c’est surtout agir  ! Voter, c’est être acteur du 
monde dans lequel on vit, c’est être actif dans la société, 
c’est vouloir décider et non subir. Vous représentez la 
jeunesse de notre pays et vous êtes l’avenir de notre 
société. C’est à vous de lui apporter les changements 
que vous souhaitez et les valeurs dans lesquelles vous 
vous reconnaissez. C’est aussi à vous de choisir ceux 
qui les porteront en votre nom.” 
Visite de la mairie, discussions autour des projets municipaux et des attentes des jeunes électeurs et pot convivial ont clôturé 
cette sympathique cérémonie qui sera renouvelée en 2024.

INFO + : Les prochaines élections européennes se tiendront le 9 juin 2024 afin d'élire les 81 eurodéputés 
représentant la France au Parlement européen. Si vous n’êtes pas inscrit sur les listes électorales, vous pouvez le 
faire jusqu’au vendredi 3 mai 2024 en vous rendant en mairie muni d’un justificatif de domicile de moins de trois 
mois et d’une pièce d'identité.

L'après-midi civique des écoliers
Les élèves de CM ont été reçus en juin par le Maire, les adjoints et 
les conseillers municipaux dans le cadre d’un travail scolaire sur 
la démocratie et la citoyenneté. Les futurs électeurs ont posé de 
nombreuses questions préparées en classe avec leur enseignant : 
"Est-ce difficile d'être Maire ? Quel est votre rôle ?". Ils ont sagement 
écouté Madame le Maire expliquer avec beaucoup de pédagogie son 
rôle d’officier de l’Etat civil, ses responsabilités, son envie de s’impliquer 
pour la commune et ses habitants, le fonctionnement d’une mairie 
au quotidien ou bien encore l’équipe qui l’entoure. Passionnés par 
ces échanges, beaucoup de doigts se sont levés à la question en fin 
d'interview  : "Qui voudrait être Maire ou élu de sa commune plus 
tard ?". Preuve que les explications étaient convaincantes !

INFO + : Le résultat de ce travail a été présenté par les enfants début juillet lors de la fête de l’école.
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Chameyrat Amitiés
Bonne année 2024 à toutes et tous et bienvenue à la découverte de Chameyrat Amitiés, association des aînés. 
Nous vous invitons à nous rejoindre pour partager des moments de convivialité, divertissements, loisirs, culture et 
participer à des sorties et voyages. N’hésitez pas à consulter notre blog : « chameyratamities.over-blog.com », reflet 
du dynamisme de notre association.

1 – Les activités régulières des ateliers :
Gratuites avec votre inscription de 19 euros pour l’année. Aucune obligation de présence régulière.
• Marche : tous les lundis si le temps le permet de 14h à 16h avec Lucette Mirat
• Occitan-Patois : les 1er et 3e mardis de 14h à 16h avec Marie-Claude Brindel
• Belote : les 1er et 3e jeudis de 14h à 17h, belote, autour de Martine Bellardie
• Lecture : le 2e jeudi de 14h à 16h, échange convivial avec Armande Maury
• Chant : tous les jeudis à 17h. Annie Clauzade réunit les chanteurs, guidés par Michèle Laurensou.

2 – Nos activités les plus marquantes de 2023 :
Après deux années marquées par des conditions sanitaires 
peu favorables, l’année 2023 s’est déroulée normalement 
avec son lot habituel d’activités. Le début d’année a 
commencé par notre traditionnelle galette des rois avec un 
magnifique diaporama sur notre voyage en Bretagne. 

Le 29 janvier s’est déroulée notre assemblée générale, suivie 
d’un repas, animé par l’orchestre Moneger. Mi-mars, ce fut 
un repas paella, animé par Delphine et Vincent Lascoux. 

Le 15 avril a eu lieu notre concours de belote avec un grand 
nombre de participants. Début juin, nous avons effectué 
une sortie à Cahors avec une visite de la ville en petit train, 
une dégustation de vins et produits régionaux, une croisière 
sur le Lot. En rentrant, nous avons fait un arrêt à Saint-Cirq-
Lapopie. 

Le 25 juin a eu lieu notre fête annuelle qui a connu un grand 
succès. Nombreuse participation et excellente ambiance 
tout au long de la journée. L’apéritif a été animé par le 
groupe « Les copains d’accord  » et l’après-midi prestation 
des « Gojats del porti » (chants occitans et basques). 

Fin septembre, nous avons effectué une sortie à Salers, sortie 
qui a ravi une fois de plus l’ensemble des participants. Le 5 
novembre, le rituel repas farcidures a réuni 110 participants. 
Ambiance très festive avec une animation assurée par 
l’orchestre de Serge Conjad.

Enfin pour finir l’année, dégustation de la bûche de Noël 
avec une animation musicale.

3 – Programme prévisionnel pour 2024 :
- Mercredi 10 janvier : galette des rois
- Dimanche 28 janvier : assemblée générale. Clôture de l’exercice 2023
- Dimanche 10 mars : repas à thème
- Samedi 13 avril : concours de belote
- Dimanche 30 juin : fête de l'association
- Dimanche 10 novembre : repas farcidures
- Samedi 14 décembre : bûche de Noël.

Toutefois, ce programme prévisionnel, auquel devraient s’ajouter quelques sorties et éventuellement un voyage de 
courte durée, ne sera validé qu’après la tenue de notre assemblée générale.

Le Président, Jean-Claude SIMBELIE

Les articles des associations sont rédigés et fournis par leurs responsables
 que nous remercions pour leur implication. 

Du côté des associations
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Chameyrat Patrimoine et Histoire 
Une année particulièrement riche en 2023 pour notre 
association, qui se consacre à valoriser notre histoire et 
notre patrimoine.
Plusieurs temps forts ont rythmé cette saison.

Archives départementales
29 mars : nocturnes de l’Histoire aux Archives 
Départementales ouvertes à tous avec découverte des 
coulisses et présentation du fonds Hugo.
10 mai : séance spéciale pour Chameyrat dédiée aux 
recherches spécifiques sur la commune et nouvelle 
présentation du fonds Hugo.

Agglomérée et Baladoc (3 juin)
Visite guidée en français et en occitan au cœur du bourg.

Balade secrète (5 août)
Avec d’autres associations de la commune, nous avons 
participé à mettre en scène cette balade proposée par le 
Conseil départemental et la Mairie.

Concert au château de Poissac (19 août)
Dans ce magnifique lieu privé, ce concert a permis 
d'entendre le Voyage de l’Opéra au Klemster avec le 
talent des musiciens de L’œil écoute de Juillac.

Journées européennes du Patrimoine (16 
septembre)
Deux rendez-vous marquants pour cette journée 
nationale… Dans la salle des mariages, Véronique de 
Lavarde, des Archives Départementales, a exposé le 
fruit de son travail sur le fonds Hugo remis par Marie-
Claude Brindel. A cette occasion, elle a évoqué les 
correspondances de la famille du Général et de son 
illustre neveu, avec de nombreuses anecdotes.
Parallèlement, un jeu de piste a été proposé en fil rouge 
tout au long de l’après-midi pour redécouvrir le village 
à l’aide d’indices cachés : jeu d’observation, puzzle à 
reconstituer, inscription mystère, réhabilitation de 
l’ancien « travail » … pour résoudre l’énigme finale.
Les adhérents de l’association sont toujours partants 
pour participer aux actions de la commune : nettoyage 
des chemins, Téléthon, fête de l’école…
Les membres de l’association vous souhaitent une 
bonne année 2024 et vous donnent rendez-vous d'ores 
et déjà le samedi 6 avril. Le film « Faucher en Auvergne » 
de l'Institut d'Études Occitanes du Limousin vous racontera la vie de ces corréziens qui se louaient tous les ans dans les 
fermes du Cantal. A vos agendas !

Les Présidentes, Alexandra MICHEL et Marie-Claude BRINDEL

Association des parents d’élèves de l’école de Chameyrat
Les membres de l'APE vous souhaitent une bonne année et ont hâte de vous retrouver en 2024 
pour plusieurs manifestations : carnaval en février, vente de pains et chasse aux œufs en avril, vente 
de fleurs et vide-grenier en mai, fête de l'école début juillet.

Le Président, Damien BOSSOUTROT



14  CHAMEYRAT - JANVIER 2024

Du côté des associations

Chameyrat Culture et Loisirs 
Nous vous souhaitons une belle année 2024 et vous invitons à nous rejoindre pour passer des bons moments de 
convivialité.
Le 18 novembre, Chameyrat Culture et Loisirs a tenu son assemblée générale en présence de nombreux adhérents et de 
Evelyne Brindel représentant la Mairie. Le Conseil d'administration a été renouvelé en partie et le bureau constitué lors du 
conseil d’administration le 11 décembre 2023.
Le Conseil d’administration se compose de :
• Michel Mirat, président,
• Michel Malardier, vice-président
• Michel Delvert, trésorier
• Ghislaine Centelles, trésorière adjointe
• Martine Caze, secrétaire
• Francine Malardier, secrétaire adjointe
• Membres actifs : Gisèle Drut, Jean-Paul Caze-Bosmet, Michelle Mirat, Claude 

Laval.

Nos activités régulières
Cette année encore notre association a été agréée Rando Santé, nous avons 
donc continué à proposer une rando adaptée chaque mercredi après-midi. 
Chaque vendredi une rando d’une durée d’environ 3h est proposée. Départ 14h 
pour mercredi et 13h30 pour vendredi parking salle polyvalente. A compter du 
mois de juin et jusqu’en septembre les randos se font le matin. Nous pouvons 
ainsi découvrir les sentiers de la commune et des environs et surtout nous 
retrouver en toute convivialité.

Nos activités ponctuelles
Des sorties à la journée ont également été proposées direction Saint-Chamant, 
Veix, Chamboulive. L’entretien régulier des chemins est assuré par des membres 
de l’association et principalement par notre Président. Nous avons proposé 
à l’ensemble des associations et à la Mairie un après-midi « nettoyage des 
chemins » qui a connu un grand succès et qui a été suivi d’une autre opération 
proposée par la Mairie.
Comme chaque année, nous avons participé à la Rando Ligue autour du Lac du 
Coiroux au mois d’avril. Nous avons aussi apporté notre concours pour encadrer 
l’activité le sport à l’école (proposée par l’USEP en octobre), plus de 1 500 enfants 
ont ainsi pu découvrir notre commune.
Nous répondons toujours présents à la demande de la Mairie en participant 
activement à La Chameyracoise (en octobre) qui a réuni plus de 300 participants. 
Nous avons également apporté notre concours en juin à l’Agglomérée mais aussi 
à la Rando du Plateau, au Téléthon (décembre), à la Balade secrète (en août) et 
avons accompagné le marcheur au Grand Cœur (mars) pour la portion Chameyrat 
>Tulle.
Une formation aux premiers secours est proposée chaque année aux 
adhérents qui répondent toujours présents pour découvrir ou entretenir 
nos connaissances. Un membre de l’association a participé cette année 
à une formation d’animateur de rando, nous avons ainsi 3 personnes qui 
peuvent encadrer en toute sécurité. En juin pour la sortie annuelle, direction 
le Bourbonnais où de belles sorties en moyenne montagne ont permis de 
découvrir cette région.

Activités pour 2024
En 2024, nous continuerons à proposer les sorties hebdomadaires, à la journée 
(avec un thème), la sortie annuelle prendra cette année la direction de Marcoles 
dans le Cantal. La Rando du Plateau sera organisée le 25 février 2024 par Chameyrat. 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, pour découvrir nos sentiers et ceux des communes environnantes et partager de 
bons moments, sur le parking de la salle polyvalente les mercredis à 14h ou le vendredi à 13h30.
Pour mieux nous connaître vous pouvez consulter notre site, les-randonneurs-chameyracois.e-monsite.com
Vous pouvez aussi contacter Michel au 09 87 30 47 14 ou par mail michel.mirat@orange.fr

Le président, Michel MIRAT
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Rugby Club Chameyracois 
Pour la saison 2023/2024, les Orange et Noir 
découvrent un nouveau championnat, celui de 
Régionale 3 où seule l’équipe première peut évoluer 
(ce niveau ne compte pas de compétition pour les 
équipes réserves). Pour autant, fort d’un effectif de 
53 joueurs*, le Club ne pouvait pas laisser autant 
de monde sur la touche. C’est donc pour cela que 
nous avons décidé d’inscrire notre réserve dans le 
championnat de Régionale 2. Un peu compliqué à 
suivre, mais tout cela fonctionne plutôt bien ! 

A mi-saison, l’équipe réserve est 4e d’une poule très relevée. L’équipe fanion est confortablement installée dans le top 3 et 
toujours en course pour son objectif, la remontée au niveau supérieur. 
Tout le Rugby Club Chameyrat compte sur votre soutien pour réaliser cette performance ensemble. 
Venez encourager les Orange et Noir au stade du Puy de Mirat les dimanches : 
• 14 janvier contre CO Périgueux Ouest ;
• 28 janvier contre les XV des Feuillardiers ;
• 03 mars contre le CA Meymac ;
• 24 mars contre le RC Lubersac.
* Le RCC compte 53 joueurs séniors, 20 dans les catégories jeunes (Ecole de rugby du Bassin de Tulle et PARC), et 38 
dirigeants bénévoles. 

Le Président, Christophe MAURY

Anciens Combattants de Chameyrat 
Cette année 2023 nous a permis de commémorer le 11 novembre 1918, 
le 17 août 1944, le 8 mai 1945 et le 19 mars 1962, ceci avec la fidèle 
contribution de la Municipalité, du chœur de Chameyrat Amitiés et des 
enfants de l'école. Ainsi tous ensemble, nous nous souvenons du sacrifice 
des 69 Chameyracois Morts pour la France.
Cette année notre association, forte d'une trentaine de membres, compte 
12 octogénaires anciens Combattants d'Algérie, Tunisie et Maroc (CATM), 
9 veuves et 10 sympathisants. Le 11 juillet a été enterré avec les honneurs 
l'Ancien Combattant Jacques Chaput, de Poissac. Le 15 septembre, c'est notre Président départemental Paul Fraysse qui 
nous quittait soudainement à l'âge de 68 ans. Il avait de la famille à Chameyrat. Qu'ils reposent en paix tous les deux.
Après la cérémonie du 11 novembre au Monument aux Morts, s'est tenue une assemblée plus festive dans la salle du 
Conseil de la Mairie. En effet, notre Maire Émilie Boucheteil a remis à André Peyrical la Médaille de Chameyrat pour ses 
15 années en tant que Président des Anciens Combattants de Chameyrat. Les membres du Conseil Municipal, le chœur de 
Chameyrat Amitiés, les Anciens Combattants et la nombreuse famille Peyrical ont rempli la salle pour honorer dans la joie, 
l'émotion et la bonne humeur notre cher André.
L'assemblée générale du 8 décembre a reconduit le bureau.
Que 2024 nous garde tous en bonne santé !

Le Président, Aimé AUJOL

Bourse aux armes et militaria 
Le dimanche 27 août dernier s’est tenue la 29e Bourse aux armes et militaria dans 
la salle polyvalente. D’habituels et de nouveaux exposants venus de la Corrèze, 
des départements limitrophes mais également de la Nièvre et de l’Hérault ont 
présenté un grand nombre d’objets de chasse (fusils, munitions, accessoires) et 
de militaria (armes anciennes de collection, insignes, tenues militaires, casques, 
livres et documentation) à de nombreux visiteurs venus chercher la pièce rare mais 
nécessaire à leurs collections.
En fin de matinée, les fidèles amateurs de tête de veau se sont retrouvés devant la 
salle des associations pour récupérer leur plat favori.
En espérant vous revoir toujours aussi nombreux le 25 août prochain, l’ensemble du comité de la Bourse aux armes vous 
souhaite une bonne année 2024 !

Le Président, Serge MAGNAUDET
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Sociétés de chasse de Chameyrat et Chameyrat le Vieux
La Société de chasse de Chameyrat représentée par ses présidents Pierre Soustre et Christophe Comby a cette année 
participé à plusieurs animations, en partenariat avec les associations de la commune.

Rappel des actions et animations communales sur l’année :
• participation au Téléthon le 03 décembre 2022 ;
• animation à la soirée de Noël le 17 décembre 2022 ;
• journée pâtés de pommes de terre les 01 et 02 avril 2023 ; 
• participation aux 30 ans de Tulle agglo le 03 juin 2023 ;
• participation à la Bourse aux armes le 27 août 2023.

En ce qui concerne les activités liées à la Société de chasse, on note :
• la réalisation d’une battue collective au renard le 05 mars 2023 ;
• une battue anticipée aux sangliers le 12 juillet 2023 ayant pour objectif de réduire les dégâts sur les parcelles de maïs 

de la commune ;
• le 22 juillet 2023, les chasseurs ont réalisé des travaux de nettoyage de chemins communaux ;
• les tirs d’été sur nuisibles ont été réalisés avec, entre autres, 31 renards abattus sur le mois d'août.

L’assemblée générale a eu lieu cette année le 18 juin au stade du Puy de Mirat.
A cette occasion le bureau et les représentants de la commune ont partagé notre bilan sur les activités, les comptes et 
projets pour la saison de chasse 2023-2024.
La santé financière de la société reste bonne avec la bonne gestion des dépenses et recettes que le bureau veille à 
préserver.

La réunion d’ouverture pour la vente des cartes et début de saison de chasse a eu lieu le 1er septembre au local des 
chasseurs. En ce qui concerne les détails du plan de chasse, la société maintient ses prélèvements en chevreuil avec 12 
bracelets pour Chameyrat-le-Vieux et 24 pour les équipes du Bourg et de Poissac. Près de 35 sangliers ont été prélevés 
cette année sur la commune pour l’entente partagée avec Chameyrat-le-Vieux, Pommerol et Ceyssenat. Les lâchers de 
faisans ont été réalisés cette année de septembre à novembre (48 faisans lâchés).

Sur les actions de protection des cultures et la gestion des nuisibles, les membres de la société restent vigilants et 
disponibles vis-à-vis de la population.

En ce qui concerne la sécurité durant les battues en gros gibiers, la société de chasse s’est équipée cette année de cinq 
chaises de tir à l’affût en accord et en collaboration avec la Fédération départementale des chasseurs.

La société remercie les propriétaires, les habitants de la commune, les bénévoles et personnes ayant participé cette 
année au bon déroulement de ses activités.

Nous vous donnons rendez-vous en 2024 pour la journée pâtés de pommes de terre prévue les 23 et 24 mars. Les 
équipes de chasse de sangliers retiennent la date du 1er juin 2024 pour un repas convivial.

L’ensemble des chasseurs et du bureau, les Présidents, vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2024.

Le Président, Christophe COMBY pour la société de Chameyrat-le-Vieux
Le Président, Pierre SOUSTRE pour la société de Chameyrat

Du côté des associations
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Chameyrat Animations 
Au cours de l’année 2023, l’association Chameyrat 
Animations a accueilli le 3 février à la salle polyvalente, 
l’ensemble départemental d’accordéons de la Corrèze 
« Jeux de Lames ». Le public venu en nombre a été conquis 
par les très belles prestations de ce collectif qui regroupe 
une trentaine de musiciens, adultes et adolescents. 
Merci aux élèves et à leurs professeurs Frédéric Valy 
et Rémi Sallard, ainsi qu’à Nathalie Belin, Présidente de 
« Jeux de Lames  » d’avoir choisi notre association pour 
l’organisation de cette soirée.

L’Assemblée générale du 22 avril a permis de faire le point 
sur les activités de l’association, de débattre du présent 
et de l’avenir. Un moment clé de la vie démocratique 
de chaque association. Le Conseil d’Administration 
s’est réuni ultérieurement pour élire l’équipe dirigeante 
suivante : Président - Philippe Ceaux ; Vice-présidente - 
Josiane Gorse-Teyssier  ; Secrétaire - Géraldine Dulac ; 
Secrétaire-adjointe - Annie Doitteau ; Trésorière - Aline 
Goudour ; Trésorière-adjointe - Anne Michaud.

Le 27 mai, le Théâtre de l’Entr’aygues est venu présenter 
sa nouvelle pièce intitulée « Mon père cet escroc  ». Une 
comédie pleine de rebondissements interprétée par 
des acteurs de talent, dont notre ami Luc, dans un rôle 
exceptionnel d’escroc multirécidiviste !

L’association a également participé le 3 juin à l’Agglomérée, 
manifestation sportive, culturelle et festive organisée 
par Tulle agglo. Durant cette journée, nous avons, avec 
nos amis de Chameyrat Amitiés et la Société de chasse, 
assuré la buvette et la petite restauration dans un esprit 
de convivialité.

Le 5 août, le concept des « Balades secrètes en Corrèze » 
porté par le Département, en co-organisation avec le 
Comité Départemental de Randonnée Pédestre et en lien 
avec les communes et leurs associations, a permis de 
faire revivre, le temps d’une matinée, une sombre histoire de crime dans un village de notre commune. Les membres de 
notre association ont activement participé à la reconstitution de cette sordide histoire en interprétant des personnages 
ayant vécu de près ou de loin cette affaire. Cette balade a connu un record en termes de nombre de marcheurs de cette 
édition 2023.

Le concert de musique irlandaise traditionnelle du 25 novembre, à la salle polyvalente, autour du groupe The Rovin’Frogs a 
connu également un grand succès. Tout était réuni pour faire de cette soirée une totale réussite ; une salle comble, un très 
bon groupe de 4 musiciens, une belle ambiance de Pub, mais aussi de très bons cakes aux saveurs irlandaises conçus par 
les membres de l’association, qui avaient également pris soin de décorer la salle pour la circonstance. Soirée à renouveler.

Enfin, pour terminer l’année 2023, l’association a participé au Téléthon du 16 décembre et au Noël des enfants de la 
commune le 22 décembre aux côtés des autres associations de la commune.

Dans les projets 2024, le cabaret sera de retour les 2 derniers week-ends de novembre (22-23-24-29-30). Le thème de 
cette édition sera communiqué ultérieurement.

En conclusion, une année 2023 bien remplie pour l’ensemble des bénévoles, qui de par leur engagement et en faisant 
vivre la culture et les cultures concourent au renforcement du vivre ensemble dans notre commune.

En ce début d’année, toute l’équipe de Chameyrat Animations vous souhaite une douce et heureuse année 2024.
 

Le Président, Philippe CEAUX 
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PPeerrssoonnnnaalliissaattiioonn  TTeexxttiillee

Vêtements professionnels 
05 55 20 31 07

estpubtulle@gmail.com
17 Avenue Alsace Lorraine 
19000 Tulle

Est-Pub

Est-Pub

www.est-pub.fr

MAÇONNERIE - BÉTON ARMÉ 
RAVALEMENTS

210 Route de Hautefage – 19330 CHAMEYRAT
Tél. : 05 55 26 68 02 - Fax : 05 55 26 67 85

Email : fernandes.fils@wanadoo.fr
Retrouvez l’ensemble de nos réalisations sur notre site internet : 

fernandesfils.wixsite.com/monsite-1

Nos partenaires
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REILLE
La Graniterie Corrézienne

Monuments dans tous les granits 
Français et étrangers. Caveaux en 

béton armé, nettoyages et restauration.

et Fils Décoration, ameublement (plans de travail,cuisines 
et salles de bains) Devis gratuits, délais respectés

19330 St-Germain-les-Vergnes - Tél 05 55 29 32 85
05 55 29 38 35 Fax 05 55 29 46 52

lagraniteriecorrezienne@orange.fr

Lundi-Jeudi 8h30-19h30
Vendredi-Samedi 8h30-20h

Dimanche 9h-12h30
05.55.20.49.00

HORAIRES
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Nos partenaires

AGENCE CORRÈZE
LE GRIFFOLET - 19270 USSAC 
05 55 87 62 65 - nge.fr

Groupe français multimétiers 
de bâtiment et travaux publics

 
 

ENGAGÉES 
À VOS CÔTÉS

LES NOUVELLES 
GÉNÉRATIONS 
D’ENTREPRENEURS

3, Avenue Guynemer - 3, Avenue Guynemer - 19000 Tulle19000 Tulle
Tél :Tél :  05.55.20.29.77 05.55.20.29.77 - - Fax :Fax :  05.55.20.32.6605.55.20.32.66
www.www.3caves3caves.com.com

Les 3 Caves Les 3 Caves 

L’ATELIER DE VIVI
Mme MAESTRACCI Virginie

Tél. 06 86 97 94 95

Joseph FERREIRA

Vente & Réparation
Matériels parcs et jardins

Route de Seilhac
Impasse Chante Oiseaux
19330 SAINT-MEXANT

Tél. : 05 55 20 87 23
06 88 06 27 24

Email : smmotoculture@orange.fr

SM MOTOCULTURE CARTE.qxp_8  02/06/2016  09:27  Page1

Joseph FERREIRA

Vente & Réparation
Matériels parcs et jardins

Route de Seilhac
Impasse Chante Oiseaux
19330 SAINT-MEXANT
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06 88 06 27 24

Email : smmotoculture@orange.fr
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PRÈS DE 2/3 DE NOS SOCIÉTAIRES
NOUS REJOIGNENT SUR LA 
RECOMMANDATION D’UN PROCHE.*

“L’ASSURANCE, C’EST AUSSI
UNE HISTOIRE DE FAMILLE.”

*Enquête de satisfaction Groupama menée auprès de nos nouveaux clients sur l’ensemble de l’année 2021.
Groupama d’Oc - Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles d’Oc - Siège social : 14 rue de Vidailhan, CS 93105, 31131 BALMA 
Cedex - 391 851 557 R.C.S TOULOUSE - Entreprise régie par le Code des Assurances. Document et visuel non contractuels - Réf. Com 
CD/2022 - Crédit photo : Aurélien Chauvaud - Création : Agence Marcel. Novembre 2022. ML 7030 122022

groupama.fr

VOTRE AGENCE
17 Av. Victor Hugo, 19000 Tulle
05 55 20 36 65
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Expression politique

Bonjour à toutes et à tous,
Le groupe terre de gauche reste présent et actif au sein du conseil municipal. La vie de nos familles est de plus en plus 
compliquée ce, à cause de la politique menée par ce gouvernement qui n’écoute pas le mécontentement d’une partie 
grandissante de nos citoyens.
Notre pouvoir d’achat dégringole, il faut indexer les salaires et les pensions sur l’inflation, investir dans le service public, 
la santé, où des milliers d’emplois sont à créer médecins, infirmières, aide-soignantes pour nos hôpitaux et nos EHPADS 
mais aussi pour la médecine libérale où nous aurions une meilleure prise en charge de la santé de tous  ; Arrêter le 
déremboursement des frais de santé, prise en charge à 100 % par la sécurité sociale. Je cotise selon mes moyens et je 
suis pris en charge selon mes besoins.
Quant à l’éducation nationale il faut arrêter les classes surchargées, avoir des enseignants en nombre suffisant pour 
répondre aux besoins d’une éducation égale pour tous. Arrêt de la sélection par Parcoursup pour l’entrée dans les 
études supérieures.
Le service public de l’énergie est touché, aussi, il faut imposer au plus vite la sortie de la spéculation sur le marché 
européen qui détruit l’entreprise et fait flamber les factures d’énergie.
L’hébergement, l’eau, l’énergie, l’agroalimentaire sont des produits de première nécessité qui devraient être accessibles 
à tous pour se loger et vivre dignement.
Le réchauffement climatique est en route, réfléchissons ensemble pour partager et préserver ce bien commun.
Arrêtons ce capitalisme prédateur qui détruit la planète. Rappelons que la moitié de la population la plus pauvre de la 
planète n’est responsable que de 10% des émissions de gaz à effet de serre, alors que 10% des habitants les plus riches 
génèrent 50% de ces émissions.
Il faut imposer un meilleur partage des richesses, arrêter les guerres qui engloutissent des milliards d’euros pour détruire 
des populations, engageons nous pour une paix durable.
2023 restera une année de fortes mobilisations sociales, quant à 2024 seuls les luttes et les engagements de chacun 
dans sa famille, dans son entreprise, dans les associations, dans la vie de tous les jours nous permettra de vivre un 
monde meilleur.
Le groupe Chameyrat Terre de gauche vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et vous présente ses meilleurs 
vœux pour 2024.
Vive les jours heureux. 

Monique LEYGNAC, Daniel MIRAT, Patrick VIALATTE

Chameyracoises, Chameyracois,
Exit 2023, vive 2024,
Comment qualifier l’année passée ? Angoissante, cruelle, tellement elle a apporté de souffrances dans ce monde où les 
extrémismes de toutes sortes, politiques, religieux, ethniques, prennent le pas sur nos fragiles démocraties.
L’occident est de plus en plus attaqué sur ses valeurs, y compris en son sein, par des mouvements sensibles aux sirènes 
d’un populisme auquel adhèrent bien de nos concitoyens, exaspérés, désespérés. Exaspération et désespérance que 
l’on peut comprendre devant certaines décisions et autres évolutions de notre société.
Mais rappelons-nous qu’il est important de ne pas croire aux solutions simplistes, radicales et hasardeuses, menant 
presque toujours au pire.
Rien n’est jamais tout blanc ou tout noir.
L’histoire récente, au XXe siècle, en Europe même, en Allemagne, en Espagne, en Italie, au Portugal, en Grèce, nous le 
rappelle douloureusement.
Ecouter, dialoguer, retrouver le sens de la nuance, chercher des compromis acceptables, est source d’apaisement. Le 
conflit ne doit être qu'un ultime recours, synonyme d'échec.
En juin prochain, les européens seront devant un choix important pour leur avenir. Le vote (encore) démocratique, est un 
des piliers de nos sociétés. Encore faut-il y participer, en citoyen libre et conscient de ses choix et de ses conséquences.
Cet esprit d’écoute, de dialogue, d’apaisement des tensions et de recherche d’accords bénéfiques pour notre collectivité 
est toujours ce qui guide l’action de vos élus de la majorité.
C’est ainsi que les diverses opérations en cours avancent, souvent grâce à telle ou tel de nos habitantes et habitants, 
concédant du terrain, acceptant un peu de gêne temporaire, prenant leur part aux évolutions ; ceci pour que les travaux 
réalisés, notre environnement, notre sécurité, notre vie quotidienne soient meilleurs.
Hommage soit aussi rendu à nos associations qui participent activement à rendre notre commune attractive et dynamique.
2024 sera riche en travaux avec la poursuite du réaménagement de la traverse de Poissac, les études pour l’aménagement 
de la zone sportive et de loisirs du Puy de Mirat et l’ouverture de la résidence séniors.
Et nous continuerons notre action en faveur de la transition énergétique pour une commune plus propre, moins 
énergivore.
Encore et toujours à vos côtés, les membres d’Une équipe pour Chameyrat vous adressent leurs vœux les meilleurs et 
les plus chaleureux pour 2024. 

Alain AUGE, 1er adjoint, pour la majorité municipale

Une équipe pour Chameyrat

Chameyrat Terre de gauche
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Annuaire

Mairie de Chameyrat
Tél. 05 55 27 21 46
Mail : mairiechameyrat@orange.fr
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
Et de 13h30 à 17h30 
Fermeture à 17h le vendredi

Agence postale communale (mairie)
Tél. 05 55 27 21 46
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h

École de Chameyrat
Tél. maternelle : 05 55 26 35 87
Tél. primaire : 05 55 26 66 81

Syndicat des eaux du Maumont
Tél. administratif : 05 55 29 45 10
Tél. astreinte technique : 06 80 36 83 24

Tulle Agglo
Tél. service assainissement
collectif et non collectif : 05 55 20 54 08

DÉCHETS

Plateforme de compostage (Tulle agglo)
Les Bois Noirs à Saint-Mexant
Tél. 05 55 29 48 93 
Du lundi au vendredi de 14h à 18h

Collecte des déchets (Tulle agglo)
Tél. 05 55 20 93 10
Mail : gestiondesdechets@tulleagglo.fr

Déchetterie de Tulle (Mulatet)
Tél. 05 55 20 36 85
Du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-18h 
Fermée le jeudi

Restez connectés !

facebook.com/Chameyrat

www.chameyrat.fr

Infos pratiques

Tarifs municipaux 2024

Salle polyvalente
Location de la salle pour les habitants de la commune (du vendredi soir au lundi matin) : 210 €

Location de la salle pour les gens domiciliés hors commune (du vendredi soir au lundi matin) : 480 €
Mise à disposition pour les associations de la commune : gratuit

Autres réunions (journée ou soirée hors WE) : 110 €
Forfait chauffage : 50 € à la journée, 100 € pour le week-end

Arrhes à la réservation : 50% du montant total
Caution à la remise des clés : 500 €

Cantine et garderie
Cantine : de 1 € à 2.80 € le repas selon quotient familial

Garderie : 1.45 € le matin, 1.45 € le soir (goûter offert) - 0.65 € le mercredi midi

Cimetières et columbariums
Concessions aux cimetières

Durée 30 ans : simple (1 x 2.50m) 125 € - double (2 x 2.50m) 250 €
Durée 50 ans : simple (1 x 2.50m) 200 € - double (2 x 2.50m) 400 €

Cases au columbarium
Durée 15 ans : Case pour 3 urnes 300 €
Durée 30 ans : Case pour 3 urnes 600 €

Droit de dispersion et d’enfouissement des cendres dans le Jardin du souvenir 100 €

Pour les prestations de services (enlèvement de végétaux, encombrants, accès à une parcelle),  
il est nécessaire de prendre rendez-vous au préalable avec le service technique.



Les élus et
l'ensemble 

du personnel 
communal

BONNE ANNÉE

2024
vous souhaitent

une

A cette occasion, Madame le Maire, entourée de son équipe municipale, 
présentera les vœux à tous les Chameyracois et Chameyracoises.

*Merci de confirmer votre présence au 
plus tard le 16 janvier au secrétariat de 
la mairie au 05 55 27 21 46 ou par mail 
à mairiechameyrat@orange.fr

Nous vous invitons à partager un moment 
de convivialité le samedi 20 janvier 
à 16h30 à la salle polyvalente*.


